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APRÈS ART. PREMIER N° CE9

ASSEMBLÉE NATIONALE
12 juin 2026 

PRÉVENIR LES OCCUPATIONS SANS DROIT NI TITRE EN ENCADRANT LA 
SOUSCRIPTION DES CONTRATS ESSENTIELS - (N° 2787)

Retiré

AMENDEMENT
N° CE9

présenté par
 M. Berrios

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

La sous-section 2 de la section 3 du chapitre IV du titre II du livre II du code de la consommation 
est complétée par un article L. 224-27-4 ainsi rédigé :

 « Art. 224-27-4. – La présentation par le consommateur, en application du premier alinéa, d’une 
fausse identité ou de faux documents de nature à justifier de son droit à occuper le logement 
constitue un usage de faux au sens de l’article 441-1 du code pénal. 

 « Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application du présent article. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement dispose expressément que la présentation d'un faux document d'identité ou d'un 
faux titre d'occupation pour la souscription d'un contrat d'énergie constitue un usage de faux au sens 
du code pénal, c'est-à-dire un délit. Il permet donc au propriétaire de porter plainte pour 
souscription frauduleuse d'un contrat d'énergie, et non seulement pour occupation illicite.

Le contrat d'énergie constitue un justificatif officiel de domicile : le fait de fournir un faux titre 
d'occupation est donc une fraude non seulement vis-à-vis du fournisseur et de l'occupant légitime du 
logement, mais aussi vis-à-vis de l'État qui se fie à ces informations pour octroyer des pièces 
d'identité et divers droits.


